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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Contribution française au Fonds mondial
Question écrite n° 12458

Texte de la question

M. Arthur Delaporte attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la nécessaire
contribution française au fonds mondial de lutte contre le VIH, la tuberculose et le paludisme. La France a fait de
la lutte contre ces trois pandémies une priorité de sa stratégie en santé mondiale et occupe un rang
d'importance derrière les États-Unis d'Amérique. L'efficacité de ce fonds est largement démontrée par des
résultats historiques : pour la tuberculose, entre 2000 et 2023, la mortalité a chuté de 47,9 %. En 2023, 7,1
millions de personnes ont pu être traitées. Pour le VIH/Sida, depuis 2010, le nombre d'infections a diminué d'un
tiers. En 2023, le fonds a permis de délivrer des traitements à 25 millions de personnes. Pour le paludisme,
entre 2000 et 2023, 12,7 millions de décès ont été évités dans le monde. Rien qu'en 2023, 171 millions de
personnes ont été traitées et 227 millions de moustiquaires ont été distribuées. Pourtant, ces décennies de
progrès sont aujourd'hui menacées par le recul des financements internationaux et les coupes dans l'aide
publique au développement. Alors que la France avait engagé 1,596 milliard d'euros lors de la précédente
reconstitution, aucune contribution n'a été annoncée lors de la conférence du 21 novembre 2025, marquant une
rupture inédite depuis 2002. Cette absence d'engagement fait peser un risque vital sur 2 millions de personnes
et menace la sécurité sanitaire mondiale par une possible résurgence de ces maladies. En conséquence, il
l'interroge sur le montant de la contribution française au fonds mondial et l'appelle solennellement à annoncer un
financement au moins égal à celui de 2022 afin de continuer à sauver des vies et de respecter les engagements
internationaux de la France.

Texte de la réponse

Qu'il s'agisse des millions de vies sauvées ou des millions de personnes traitées, les chiffres témoignent des
progrès accomplis grâce au Fonds mondial et à la contribution française à celui-ci depuis sa création : recul
massif de la mortalité liée au VIH, diminution de la charge de la tuberculose et avancées majeures dans la lutte
contre le paludisme. Ces acquis sont néanmoins fragiles dans le contexte international actuel et cette situation
peut représenter un risque réel de résurgence des épidémies, avec des conséquences humaines et sanitaires
majeures. La France demeure pleinement attachée au rôle indispensable du Fonds mondial dans la sécurité
sanitaire internationale, le renforcement des systèmes de santé et l'accès aux traitements pour les populations
les plus vulnérables. Ces investissements participent à améliorer la préparation, prévention et riposte aux
pandémies. Ainsi, le Fonds mondial représente un outil incontournable pour la sécurité sanitaire collective, y
compris celle de nos territoires ultra-marins, comme l'a démontré l'élimination certifiée par l'OMS du Suriname
en 2025 qui protège par ricochet nos concitoyens en Guyane française. La conférence de reconstitution du
Fonds mondial s'est tenue le 21 novembre 2025. La place que la France entend continuer à jouer dans le
combat contre ces trois pandémies y a été réaffirmée par le ministre de l'Europe et des affaires étrangères. Cet
engagement doit cependant s'appuyer, comme à chaque cycle, sur une trajectoire budgétaire solide et
parfaitement sécurisée. C'est pourquoi la contribution au Fonds mondial ne pourra être annoncée qu'une fois le
budget adopté. Cette contribution devra en tout état de cause concilier deux impératifs : préserver l'engagement
historique de la France et assurer la soutenabilité de nos finances publiques, dans un contexte budgétaire
particulièrement contraint. La France, avec ses partenaires européens, reste engagée pour que le Fonds
mondial poursuive ses missions essentielles et concentre ses moyens sur les interventions au plus fort impact :
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accès aux traitements, prévention, dépistage, lutte contre les résistances, intégration aux systèmes de santé
nationaux, et appui à l'innovation en santé - domaine dans lequel les avancées récentes ouvrent des
perspectives majeures, notamment en matière de prévention du VIH. Elle continuera de jouer un rôle actif au
sein des instances de gouvernance du Fonds mondial, où elle défend la place centrale des organisations de la
société civile, des approches communautaires, et des valeurs fondatrices de solidarité et de santé pour toutes et
tous. Le Gouvernement est déterminé à poursuivre son engagement dans la lutte contre le VIH/sida, la
tuberculose et le paludisme, et à contribuer, avec ses partenaires, à la préservation des progrès accomplis
depuis plus de vingt ans.
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